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Contenu :  

Article 60, alinéa 1, lettre a 

a) la liste qui n'obtient pas au moins 3% des suffrages valables est éliminée de la répartition. Les suffrages 
recueillis par cette liste ne sont pas pris en considération pour la répartition des sièges entre les listes. 

 
Article 60, alinéa 2 

2
Abrogé. 

Motivation (facultatif) :  

 

Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Laurent Debrot, président de la commission 

Autres signataires (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  

   

 
 


